
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITÉ 

 

Coopération 

Québec, Québec 
20 février 2020 

 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 

 

•  Mme Joëlle Boutin (Jean-Talon) 

•  Mme Paule Robitaille (Bourassa-Sauvé) 

•  Mme Méganne Perry Mélançon (Gaspé)   

•  M. Marc Painchaud, directeur du Service de la planification et de la 

gouvernance 

•  Mme Aurelle Lavigne-Robichaud, directrice du Service de l’expérience visiteur et 
des programmes éducatifs 

•  Chef d’équipe des programmes éducatifs 

•  Coordonnateur en sécurité de l’information, continuité et gestion des risques 

•  Coordonnatrice de la Programmation citoyenne et de l’Expérience visiteur 

•  Auditrice interne 
•  Conseillère au protocole 

•  Conseillère en relations internationales 

 

 

 

 

VISITE DE LA PRÉSIDENTE DE 
L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU PAYS DE 
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DÉLÉGATION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU PAYS DE GALLES (ANPG) 

 

•  Mme Elin Jones, présidente de l’ANPG 

•  Mme Ann Jones, vice-présidente de l’ANPG 

•  Mme Suzie Davies, présidente de la Commission de l’ANPG 

•  Responsable du protocole et des relations internationales 

 

CONTEXTE 

 

Il s’agissait d’une visite officielle d’une délégation de parlementaires du Pays de 

Galles en mission d’étude à Ottawa et à Québec.  
 

L’ANQ et l’ANPG n’entretiennent pas de relation bilatérale. Elles sont en contact à 

travers les travaux de l’Association parlementaire du Commonwealth (APC). Les 

relations entre le Québec et le Pays de Galles se sont principalement développées 

autour des secteurs de l’économie, de la langue, de la culture et de l’environnement. 

 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS 

 

Partager les bonnes pratiques de l’ANQ sur les thématiques ciblées par la délégation 

de l’AN du Pays de Galles. 

 

•  Lors d’une première séance de travail, la délégation galloise a rencontré des 
représentants du Service de la planification et de la gouvernance. Ils ont 

notamment discuté du processus de mise en place à l’ANQ de la fonction 

d’audit interne et de gestion intégrée des risques. À titre de présidente de la 

Commission de l’ANPG en charge du budget et de la gouvernance, l’une des 

députées galloises a démontré beaucoup d’intérêt envers les façons de faire 
québécoises en particulier en matière d'audits de performance. Cette rencontre 

a aussi permis d’en apprendre davantage sur le modèle gallois de gouvernance 

qui inclut des élus dans la composition du comité d’audit interne.    

 

•  Lors du déjeuner de travail, les députées membres du Cercle des femmes 

parlementaires de l’ANQ ont discuté avec la délégation de la participation des 
femmes en politique. Elles ont échangé sur les obstacles rencontrés pour 

accéder à un premier mandat, les mesures favorisant une plus grande 

implication politique des femmes et les défis rencontrés dans  le cadre d’une 

carrière en politique. Les députées québécoises ont également évoqué la 

réforme parlementaire qui s’amorce à l’ANQ, notamment les mesures à mettre 
en place pour favoriser une meilleure conciliation travail-famille, tel que l’usage 

des technologies permettant de siéger à distance. 
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•  Lors d’une deuxième séance de travail, des représentants du Service de 

l’expérience visiteur et des programmes éducatifs ont présenté à la délégation 
les différents programmes existants à l’ANQ. Ayant récemment mis en place un 

parlement jeunesse, la délégation de l’ANPG souhaitait obtenir de l’information 

sur le fonctionnement des programmes équivalents à l’ANQ. La délégation a 

été très impressionnée des nombreuses innovations réalisées dans le cadre du 

parcours de l’expérience visiteur du nouveau pavillon d’accueil de l’ANQ. Elle a 
retenu de nombreuses idées qu’elle souhaiterait mettre en place pour favoriser 

une plus grande participation citoyenne à la vie démocratique. 

 

AUTRES RÉSULTATS 

 

Ce fut l’occasion de renforcer la relation entre l’ANQ et l’ANPG. La délégation a 

manifesté l’intérêt d’accueillir une délégation de l’ANQ au Pays de Galles. Par ailleurs, 
une déclaration d’intention a été signée le 25 février 2020 entre le gouvernement du 

Québec et celui du Pays de Galles, afin de rehausser les relations dans les secteurs de 

l’économie, de l’innovation, de la culture et de l’éducation. 

 

 

STATISTIQUES 

 

3  3  2 
parlementaires du 

Pays de Galles 

 
parlementaires 

québécoises 

présentes 

 séances de travail 

avec des 

directions 
de l’ANQ 
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DÉPENSES 

  

Transport 828,00 $ 

  

Restauration 848,17 $ 

  

Hébergement  0 $ 

  

Interprétation 1 675,00 $ 

  

Divers 165,00 $ 

  

TOTAL 3 516,17 $ 

  

  

Ce rapport a été approuvé par les participants. 

 

 


